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 1) SYNTHÈSE 

Au terme d’une année bien remplie, et malgré un bilan positif, l’avenir de la protection des données 
et de la transparence est sombre. 

L'année 2011 avait pourtant bien commencé pour l’équipe du PPDT : pleins d’énergie, très motivés 
par les multiples tâches qui les attendaient, c’est avec bonheur que ses membres ont reçu usagers et 
institutions aux fins de conseils, élaboré prises de position et avis divers, mis en place et participé à 
des formations et sensibilisations, œuvré au catalogue des fichiers, accompagné d’importants projets 
publics et parapublics sous l’angle de la protection des données, poursuivi leur formation « métier » 
en cours d’emploi, élargi le réseau et amélioré la visibilité du bureau. Les chiffres confirment cette 
intense activité : ce sont aujourd’hui pas moins de 412 institutions qui ont été répertoriées, et 270 
responsables désignés ; 171 demandes de conseils d’institutions ont été traitées, dont 38 tours 
d’horizon effectués au sein des institutions elles-mêmes ; 14 formations ont été dispensées, plus de 
700 téléphones ou courriels ont été traités en lien avec le catalogue des fichiers et 67 conseils ont 
été dispensés aux citoyens. 14 projets – dont 8 en matière de vidéosurveillance – ont été examinés 
sous l’angle de la LIPAD et jugés conformes. Enfin, le constat de l’efficacité de la médiation, et de 
l’utilisation de ses outils, en matière de protection des données également, s’est confirmée cette 
année puisque sur 10 litiges, 8 ont trouvé une issue favorable soit par un accord (6), soit par la 
satisfaction de la demande dès la saisie des préposées (2). 

Cet enthousiasme et cette belle efficacité sont toutefois remis en cause par le vote, par le Parlement, 
d’une coupe budgétaire brutale, qui prive l’autorité indépendante que nous sommes de ses moyens 
d’action. L’activité des préposées semble déranger. Plutôt que de s’intéresser au travail accompli, la 
commission des finances s’est focalisée sur des points de détails au détriment de l’essentiel, et a 
œuvré pour y mettre un terme (voir Préambule ci-dessous). Le Grand Conseil, confiant dans le travail 
de ses commissions comme il doit pouvoir l’être, n’a pour sa part pas réalisé la portée de son vote 
pour la population. Car se sont bien les citoyennes et citoyens et les institutions – responsables de la 
mise en œuvre de la LIPAD – qui perdront un soutien aujourd’hui apprécié. 

Seule la restauration de la situation budgétaire antérieure permettra au canton de Genève de 
respecter ses engagements envers la Confédération et l’Europe, et de garantir la pérennité du service 
public en matière de protection des données et de transparence. 

 2) ACTIVITÉS 2011 

2.1 PRÉAMBULE 

 Aux termes de l’art. 57 LIPAD, le préposé cantonal établit un rapport annuel sur ses activités, « à 
l’intention du Grand Conseil, du Conseil d’État et de la commission consultative ». La période de 
reddition du rapport a été fixée d’entente avec le président du Grand Conseil à la fin du mois de 
janvier de chaque année de manière à ce que le rapport porte sur l’année écoulée. Le rapporteur de 
la commission judiciaire et de police chargée d’étudier le rapport d’activité du préposé cantonal, a 
« vivement » suggéré, dans son rapport du mois de mai 2011, au Secrétariat général du Grand 
Conseil de ne pas accepter, à l’avenir, le rapport du préposé qui ne contiendrait pas la prise de 
position de la commission consultative. Or, à teneur de la loi, le préposé doit rendre compte 
essentiellement auprès du Grand Conseil. Il n’est soumis à aucune autorité, ne peut recevoir 
d’instructions et peut communiquer selon la forme et le contenu de son choix. Ce sont les conditions 
nécessaires à l’exercice de ses activités légales, dont on rappellera que la principale est la 
surveillance de la bonne application de la LIPAD par les institutions qui sont soumises à cette loi. De 
là découle que son rapport d’activité n’est soumis à aucune validation ou approbation préalable. La 
liberté d’expression du préposé doit être totale : il doit pouvoir rapporter objectivement tout ce qu’il a 
constaté. Un parallèle à ce sujet peut être fait tant avec les rapports de la Cour des comptes qu’avec 
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ceux de l’Inspectorat des finances et de la Commission externe d’évaluation des politiques publiques, 
ou encore avec les résultats des enquêtes menées par l’Office cantonal de la statistique. On reproche 
au préposé cantonal de trop souvent rappeler son indépendance : il n’en sera plus question lorsque 
celle-ci sera admise et incontestée. 

En application de la loi, le présent rapport est donc adressé en priorité au Grand Conseil. 

 L’indépendance du préposé est également budgétaire (art. 55 al. 1 et 2 LIPAD). Dans ce cadre, il 
est entendu par la commission des finances du Grand Conseil, de manière à pouvoir défendre ses 
besoins. Lors de son audition pour le projet de budget 2012, la préposée a été longuement 
questionnée sur les montants – 3'500 fr. par an – que le PPDT alloue à la tenue d’une revue de 
presse, comme elle l’avait déjà été précédemment lors de son audition sur les comptes 2010. La 
question lui a été posée de savoir si, en cas de restrictions budgétaires rendues nécessaires, cette 
sous-rubrique serait à privilégier. Il était dès lors prévisible que cette somme lui soit supprimée. 

En lieu et place, deux amendements successifs ont été votés par la commission des finances : le 
premier supprimait 700'000 fr. sur 830'000 fr. que comportait la nature 30 « charges du 
personnel » ; le second supprimait « seulement » 300'000 fr. Cet amendement a été adopté par le 
Grand Conseil. Il correspond à la suppression pure et simple des forces de travail allouées de par la 
loi aux préposées. 

Que faut-il en déduire ? 

Qu’à défaut de pouvoir contraindre les préposées à suivre des instructions ou les destituer – elles ont 
été élues pour quatre ans – on leur enlève – sans d’avantage de conformité à la loi toutefois – leurs 
forces de travail, rendant par là impossible l’exécution des dix-sept activités légales que l’on venait 
de leur confier, et qui occupent pleinement quatre personnes à temps complet, comme les chiffres 
ci-dessous le montrent. 

Qu’à l’heure où l’Europe décide de renforcer les moyens d’action des autorités de protection des 
données1, Genève prend la décision contraire, sans même respecter pour cela le processus législatif 
(modification de la LIPAD par le parlement), qui garantit à tout le moins qu’un débat ait lieu sur la 
question, rejoignant en cela la pratique de pays qui ne sont pas réputés pour le développement de la 
démocratie au sein de leurs institutions, tels la Roumanie2 ou la Hongrie3. 

Qu’à l’évidence le sens du service public n’anime pas assez les députés. Hormis les collaborateurs 
des institutions soumises à la loi, qui d’autre que le public subira les conséquences de ces mesures 
« budgétaires » ? 

Qu’enfin, les institutions genevoises sont en péril. Anecdotique peut-être pour d’aucuns, cette 
mésaventure est symptomatique d’un sérieux dysfonctionnement, car si l’on peut supprimer des 
postes d’un trait de plume sans autre forme de procès, quel service, institution ou administration est 
à l’abri ? 

La décision du Grand Conseil est d’autant plus incompréhensible – et injustifiée – que les activités 
ont été nombreuses en 2011, et ont permis d’améliorer la gestion des données personnelles de 
nombreuses entités soumises à la loi. Les responsables LIPAD de ces entités ont pris la mesure de 
leur mission et ont sollicité les conseils du PPDT. Ils ont été accompagnés notamment dans la 
démarche de déclaration de leurs fichiers. Les citoyens qui se sont adressés à lui ont reçu réponse à 

                                                
1 Voir le discours de Mme Vivian Reding, Vice-présidente de la commission européenne du 7 décembre 2011 au groupe de 
travail « Article 29 » à Bruxelles, publié sur le site du PPDT : 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Discours_V_Reding_FR_2011_12_22.pdf. 
2 Le préposé à la protection des données de Roumanie, bien que de rang constitutionnel, s’est vu supprimer l’accès aux 
locaux dans lesquels il exerçait ses activités. 
3 Rappel à l’ordre de la commission européenne pour avoir voulu limiter l’indépendance de l’autorité de protection des 
données.
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leurs questions. Les litiges survenus tant en matière de protection des données personnelles que 
d’accès aux documents ont été réglés à la satisfaction des parties. Des recommandations émises ont 
été suivies d’effet. 

2.2 DONNÉES CHIFFRÉES ET STATISTIQUES 

Les données relatives aux activités légales des préposées sont présentées dans l’ordre des tâches 
prévues par l’art. 56 LIPAD, sous réserve de ce qu’ont été regroupées les tâches légales en matière 
de protection des données d’une part, et de transparence d’autre part, pour une meilleure lisibilité. 
Les activités transversales, qui ne sont pas des activités figurant au catalogue des tâches du préposé 
cantonal mais des activités nécessaires à l’exercice de celles-ci, sont présentées en dernier. Les 
statistiques complètes figurent en annexe (voir annexe 1), de même que la liste des documents 
produits (voir annexe 2). 

1)  Dresser et tenir à jour le catalogue des fichiers des institutions soumises à la loi ; le 
rendre public et facilement accessible 

Le catalogue des fichiers (dénommé CatFich) a été construit durant les six premiers mois de l’année, 
sur la base de l’analyse des besoins et du dossier de conception élaboré durant l’année 2010, en 
collaboration avec le Centre des technologies de l’information de l’État, le Service de l’organisation et 
des systèmes d’information de la Chancellerie d’État et le consultant externe auquel le mandat 
d’analyse et de conception avait été confié en 2010. Le catalogue a été mis à disposition des 
institutions soumises à la loi en juin 2011, et comprenait alors 1'030 déclarations de fichiers en 
tout, à savoir 265 déclarations de création, et 765 de consultation et transmission de fichiers, 
effectuées par les institutions publiques entre 1977 et 2008, et reprises par le PPDT. 

La déclaration de fichiers par les communes, de même que par les institutions parapubliques 
(corporations, établissements et fondations de droit public, associations et organismes privés soumis 
à la loi par le biais d’un mandat de prestations), s’est avérée difficile en raison de leur nécessaire 
inscription préalable à l’administration en ligne, et de l’inadéquation de la procédure d’inscription 
pour les entités extérieures au « petit État ». Malgré les efforts convergents des services et personnes 
impliquées dans le catalogue des fichiers, ces inscriptions n’ont pu avoir lieu qu’avec peine jusqu’à 
la fin de l’année. C’est ainsi que les communes n’ont pas été en mesure de déclarer leurs fichiers 
propres dans les délais requis (voir chapitre 3 ci-dessous). 

Au 31 décembre 2011, sept institutions étatiques (quatre départements, le Grand Conseil, la Cour 
des comptes et la Police genevoise), deux communes, huit corporations et établissements de droit 
public et onze organismes privés avaient procédé, en tout ou partie, à la déclaration de leurs fichiers 
ou à la mise à jour des anciennes déclarations. 

La mise à disposition du public du catalogue des fichiers est prévue pour le 9 février 2012. 

Le PPDT a souhaité être d’une grande disponibilité dans l’accompagnement des déclarations de 
fichiers par les institutions soumises à la loi, et y a consacré une large partie de l’activité de son 
secrétariat. Plus de 700 demandes de renseignement ont été traitées. Une grande partie de l’année 
2012 sera également consacrée à cette tâche. 

2)  Traiter les requêtes de médiation relatives à l’accès aux documents 

Durant l’année, sept demandes de médiation ont été adressées au PPDT. Une est devenue sans objet 
avant la tenue d’une séance de médiation, le citoyen ayant obtenu satisfaction après l’intervention du 
préposé cantonal. Trois médiations ont abouti à un accord. Une médiation n’a pas abouti et a donné 
lieu à une recommandation. Au 31 décembre, trois demandes étaient encore en cours de traitement. 
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3)  Émettre les préavis et recommandations requis par la loi 

Lorsque leur préavis est sollicité, les préposées rendent soit des prises de position, soit des 
recommandations. Aux termes de la loi, l’avis du préposé cantonal est requis dans les cas suivants. 
 

a) en matière de transparence 
 

 Lorsque la médiation n’a pas abouti, les préposées formulent, à l’adresse du requérant et des 
institutions concernées, une recommandation écrite sur la communication du document considéré. 
Elles s’efforcent de rendre une recommandation circonstanciée, contenant une motivation juridique, 
qui soit de nature à guider l’institution dans la décision qu’elle doit prendre et notifier dans les dix 
jours. En 2011, les préposées ont rendu une recommandation à ce titre, qui a été suivie par 
l’institution dans sa décision. 

 

Une citoyenne demandait l’accès à une lettre la dénonçant à la Commission de surveillance des 
professions de la santé. La commission avait transmis la dénonciation au Tribunal tutélaire, qui avait 
ouvert une enquête pour savoir si des mesures de protection de la famille devaient être prises. Dans sa 
recommandation, la préposée constate qu’un intérêt public prépondérant impose de refuser l’accès au 
document : le Tribunal tutélaire doit prendre d’office toutes les mesures requises pour la protection de 
l’enfant, et les données personnelles et la sphère privée du tiers dénonciateur doivent être protégées. Un 
accès partiel, par le caviardage du document, ne permet pas de protéger l’identité du tiers tout en 
conservant au document son contenu informationnel. 
 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Recommandation_T_2011_I_001_DARES_B.pdf

 

 En matière d’accréditation de journalistes par le Pouvoir judiciaire, l’avis du préposé cantonal doit 
être sollicité avant toute suspension ou tout retrait d’une carte d’accréditation (art. 32 al. 3 LIPAD). 
Aucun cas n’est à signaler pour 2011. 
 

b) en matière de protection des données 
 

 Lorsque les personnes concernées n’ont pas consenti à la communication de leurs données 
personnelles à une tierce personne de droit privé, le préavis du préposé cantonal doit être sollicité. 
Comme durant l’année 
2010, c’est essentielle-
ment l’Office cantonal de 
la population (ci-après 
OCP) qui a sollicité le 
préavis des préposées. En 
tout, douze demandes de 
préavis leur ont été adres-
sées, soit deux tiers des 
demandes de ce type. 
Dans un cas seulement, 
le PPDT a recommandé 
de ne pas transmettre les 
données personnelles requises. La recommandation n’a pas été suivie par l’institution et un recours 
est actuellement pendant devant le tribunal compétent (voir activité n° 11). 

Les préposées ont pris position en faveur de la communication de données 
personnelles des aînés de la commune de Lancy à une association de la 
commune qui organise chaque année des événements en leur faveur, 
notamment un repas de Noël, contre l’avis de l’Office cantonal de la 
population qui estimait que « l’intérêt de l’association à faire du bénévolat 
de manière efficace ne semble pas primer sur l’intérêt des personnes âgées 
à la non divulgation de leur adresse ». Au contraire, les préposées ont été 
d’avis que  « l’intérêt des aînés de la commune est, incontestablement, de 
recevoir les invitations y relatives, quitte à les décliner, voire à demander à 
la Mairie de ne pas transmettre leurs coordonnées à l’avenir ». 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Prise_de_position_PD_2011_I_015_Associat
ion_interets_Gd_Lancy_2011_11_10_V.pdf
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 Par ailleurs, le PPDT a publié des « préavis génériques » à la demande du Département de la 
sécurité, de la police et de l’environnement. Il s’agit de préavis par lesquels il préconise de traiter de 
la même façon toute demande de communication de données personnelles portant sur des situations 
similaires. Cet outil est jugé utile par l’institution, qui le sollicite parce qu’il permet de traiter de 
manière plus diligente des demandes de communication relativement fréquentes. 

Les préavis génériques suivants ont été élaborés en 2011 : 

La communication, par l’OCP, de la date de départ du canton et du lieu de destination d'une personne, décédée depuis 
lors, à un tiers qui fait valoir une créance contre la succession est conforme à la loi : 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/PPDT_Prise_de_position_PD_2011_I_017_OCP_Personne_decedee_2011_11_21_V.pdf 

La communication, par le DIP, des noms, prénoms et adresses des personnes qui hébergent les élèves de l'école primaire 
publique du canton (principalement les parents) à un organisme culturel privé sis sur le territoire genevois est conforme à la 
loi : http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Prise_de_position_PD_2011_I_007_DIP_2011_06_27_V.pdf 

La communication, par l’OCP, de la date de départ du canton et du lieu de destination d'une personne à un tiers qui fait 
valoir une créance est conforme à la loi : 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Prise_de_position_PD_2011_I_003_OCP.pdf 

Les solutions proposées par le biais des préavis précités font désormais l’objet de dispositions 
topiques dans le Règlement du 23 janvier 1974 relatif à la délivrance de renseignements et de 
documents, ainsi qu’à la perception de diverses taxes, par l’office cantonal de la population et les 
communes (F 2 20.08), modifié par l’entrée en vigueur du Règlement d’application de la LIPAD (ci-
après RIPAD) le 1er janvier 2012. 

 Avant d’autoriser une institution à traiter des données personnelles sensibles ou des profils de la 
personnalité à des fins générales de statistique, de recherche scientifique, de planification ou 
d’évaluation de politiques publiques, le Conseil d’État doit requérir le préavis des préposées (art. 41 
al. 1 let. f LIPAD). 

Une demande a été faite en 2011, résumée ici : 

Le délégué aux violences domestiques a requis l’utilisation périodique d’un sondage de victimisation 
au sein de la population du canton, motivé par la méconnaissance de certaines populations, tels que 
les hommes victimes de violence conjugale, les femmes migrantes et sans-papiers, et les membres 
des classes très aisées, afin d’améliorer la détection et l’accessibilité de l’offre de soins en leur 
faveur. Les préposées ont constaté que les mesures organisationnelles et contractuelles prévues 
étaient propres à garantir un traitement des données personnelles sensibles conforme aux exigences 
de la LIPAD, sous réserve que l’institut de sondage s’engage à prendre les mesures techniques 
nécessaires à leur protection. 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Prise_de_position_PD_2011_I_008_BVD_L_2011_07_18_V_anonymise.pdf 

 Dans le cadre de la mise en œuvre des droits d’une personne à accéder à ses données personnelles 
(ou des droits des proches d’une personne décédée à accéder aux données personnelles de celle-ci), 
le préposé formule, à l’adresse de l’institution concernée et du requérant, une recommandation sur la 
suite à donner à la requête quand le responsable en charge de la surveillance de l’organe dont relève 
le traitement considéré n’y a pas fait intégralement droit (art. 49 al. 5 LIPAD). 

En 2011, deux recommandations ont été émises. L’une a été suivie par l’institution dans sa décision 
et l’autre pas. Dans cette deuxième affaire un recours a été déposé par le PPDT, actuellement 
pendant devant le tribunal compétent, présenté ci-dessous (voir activité n° 11). 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Recommandation_PD_2011_C_001_F_2011_05_30_anonymise_V.pdf 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Recommandation_PD_2011_C_002_R_2011_10_07_anonymise_V.pdf 

À noter que, dans trois cas, un accord a pu être trouvé entre l’institution et l’usager, dans le cadre de 
la procédure informelle mise en œuvre par les préposées conformément à la loi. 
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 S’il constate la violation de prescriptions sur la protection des données, le préposé recommande au 
responsable compétent d’y remédier à bref délai. Aucun cas n’est à signaler pour 2011. 

À noter qu’il s’agit là de compétences de type « contrôle ». La loi prévoit en effet la possibilité pour 
le préposé cantonal « d’exiger […] tous renseignements utiles sur le traitement des données 
effectuées [au sein] des institutions publiques, et d’accéder aux fichiers qu’elles tiennent et aux 
données personnelles qu’elles traitent » (voir art. 56 al. 4 et 5 LIPAD). Jugeant que, dans le contexte 
d’une mise en œuvre progressive de la loi, l’usage de cette compétence était prématuré, il s’en est 
abstenu. 

Le préposé cantonal a préféré entreprendre des actions qui ont permis aux institutions intéressées de 
mettre leurs procédures en conformité avec les exigences légales. Il en a été ainsi des formulaires de 
demandes de prestations d’aide sociale à l’Hospice général, dont les clauses de procuration ont été 
modifiées, et des demandes d’assistance judiciaire gratuite du Pouvoir judiciaire, dont les clauses de 
procuration sont en cours de modification. 

Par ailleurs, plusieurs contrôles ont été planifiés pour l’année 2012, dont le lecteur trouvera les 
précisions utiles ci-dessous (au chapitre 5 Objectifs de la législature). 

En résumé, 20 prises de position et recommandations ont été rendues au total, 19 concernant la protection 
des données et 1 la transparence. 

 Les instances compétentes pour adopter les mesures d’organisation générales et les procédures 
destinées à une correcte application de la LIPAD doivent préalablement consulter le préposé 
cantonal. En matière de protection des données, son préavis est en outre nécessaire quand le Conseil 
d’État se propose d’adopter ces mesures par substitution (art. 50 al. 2 et 3 LIPAD). 

En 2011, six institutions ont sollicité le préavis des préposées sur cette base. 

 Dans le cadre des conseils aux institutions (préavis et recommandations), les préposées ont en 
outre rendu quatorze agréments. Aval, sous l’angle de la LIPAD, donné à la demande d’une 
institution, l’agrément est un outil d’accompagnement des institutions comme de contrôle préalable, 
qui rend également visible – par sa publication sur le site Internet – les démarches entreprises par 
une institution pour être, dès l’élaboration du projet, en conformité avec les exigences légales. Cet 
accompagnement, avalisé par l’agrément, permet d’économiser temps, énergie et deniers publics par 
la mise en œuvre du principe de la « protection de la vie privée intégrée dès la conception », bien 
connu des responsables des systèmes d’informations. 

 

 

Pour son nouveau site Internet, le Pouvoir judiciaire a choisi d’utiliser Google Analytics comme dispositif 
d’analyse d’audience. Aux fins d’assurer le respect de la protection des données des internautes, il s’est 
notamment engagé à ce que les logiciels soient programmés de manière à ce que, par défaut, les données 
personnelles de l’internaute (y compris son adresse IP et les mouchards) ne soient ni enregistrées, ni 
interconnectées avec d’autres données, ni communiquées à des tiers, et que l’analyse personnalisée de 
comportement et le profilage des utilisateurs ne puisse pas intervenir à leur insu, sans leur consentement 
libre, spécifique et éclairé. Afin d’informer l’internaute, le Pouvoir judiciaire a en particulier mis en ligne une 
charte lui expliquant le fonctionnement de cet outil d’analyse et les modalités de respect de la sphère privée 
de l’internaute. 
 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Agrement_PD_2011_I_005_PJ_2011_07_11_V.pdf 
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Le service de stationnement de la Fondation des parkings a renouvelé ses appareils de saisie de procès-
verbaux d’infraction. Dans l’agrément octroyé par les préposées, la Fondation des parkings s’engage à prendre 
toutes les dispositions propres à garantir la suppression ou l’anonymisation des données personnelles, en 
particulier une fois l’amende d’ordre payée, ainsi que de limiter les droits d’accès au fichier aux seuls 
collaborateurs de la Fondation des parkings qui en ont besoin, ou à un cercle restreint du service des 
contraventions. 
 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Agrement_PD_2011_I_011_Fondation_Parkings_App_contr_stationnement_V.pdf 

 

 

Les transports publics genevois (TPG) ont acquis un logiciel permettant la gestion et le suivi des constats 
d’infraction, ce qui suppose la collecte et la conservation de données personnelles des contrevenants. Compte 
tenu des impératifs de gestion administrative pour le traitement des cas litigieux ainsi que des différentes 
dispositions légales relatives à la prescription, les TPG se sont engagés à prendre toutes les dispositions 
propres à garantir l’anonymisation puis la suppression des données personnelles dans les délais légaux et à 
limiter strictement les droit d’accès aux seuls collaborateurs en ayant besoin pour accomplir leurs tâches. 
 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Agrement_PD_2011_I_009_TPG_SAP_2011_10_17_V.pdf 

4)  Informer d’office ou sur demande les usagers sur les modalités d’accès aux 
documents, ainsi que sur leurs droits en matière de protection des données 

 L’information active a consisté en la rédaction et la mise à disposition de trois fiches informatives : 

 « Ce qui est requis des différents acteurs » (février 2011) 

Cette fiche présente les grandes lignes des principes applicables en matière de protection des 
données et de transparence, à destination des responsables et des organes des institutions soumises 
à la LIPAD. Sont également évoquées les tâches d’organisation requises par la loi et les délais (légaux 
ou souhaitables) dans lesquels elles devraient être accomplies. 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Fiche_informative_aux_responsables_LIPAD_et_annexe.pdf 

 « Les modalités d’application des art. 39 al. 9 et 10 LIPAD » (mai 2011) 

Cette fiche, qui s’adresse essentiellement aux responsables des institutions soumises à la LIPAD, vise 
à permettre la mise en œuvre efficace des dispositions précitées, qui concernent la communication 
de données personnelles à une tierce personne de droit privé (voir chapitre 3.2 ci-dessous). 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Fiche_informative_sur%2039_al_9_et_10_et_annexes.pdf 

 « L’archivage et la destruction de l’information » (juillet 2011) 

Cette fiche, établie en collaboration avec les Archives d’État, a pour but de clarifier la manière dont il 
convient de comprendre l’articulation entre l’obligation de suppression des données personnelles 
dont le traitement n’est plus nécessaire et l’obligation d’archivage de certains documents (voir aussi 
le point 12 ci-dessous). 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Fiche_informative_sur_larchivage_des_documents_V.pdf 

 Par ailleurs, les préposées ont été à disposition du public sur rendez-vous, par téléphone, ou par 
courriel. Elles ont reçu 65 demandes durant l’année, illustrées ci-dessous : 
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Exemple illustrant les questionnaires à remplir pour l’octroi de prestations
 
Une citoyenne s’offusque du caractère intrusif d’un questionnaire à remplir pour obtenir des prestations 
sociales, et estime notamment que produire le détail de tous les mouvements bancaires des deux dernières 
années est inadmissible. Nous lui conseillons de caviarder une partie des informations demandées relevant 
de sa sphère privée (nom du médecin, de la pharmacie ou du garagiste, par exemple) tout en laissant en 
clair la colonne de débits et crédits, ce qui permet à l’institution concernée d’effectuer les contrôles prévus 
par la loi.

Exemples illustrant l’accès au dossier personnel
 
Plusieurs citoyens nous ont demandé s’ils avaient accès au dossier détenu à leur sujet par une institution 
soumise à la loi : par exemple, est-ce qu’un mineur incarcéré peut consulter son dossier individuel ? Est-
ce qu’un chômeur a le droit d’accéder à son dossier détenu par l’Office cantonal de l’emploi, y compris 
aux échanges de courriel ayant trait à sa capacité de réinsertion ? Est-ce qu’une personne licenciée peut 
consulter le dossier détenu par son employeur ? 
 
À toutes ces questions, la réponse est oui : chacun a un droit d'accès à son dossier complet détenu par 
une institution publique (sauf aux notes personnelles, ne générant ni droit ni obligation) y compris au 
dossier médical. Dans certains cas, la consultation se fera en présence d’une personne qualifiée, par 
exemple, pour le mineur incarcéré ou pour le patient psychiatrique, afin de lui permettre de comprendre le 
contenu et la portée des documents communiqués. 

 Les préposées ont été sollicitées à 27 reprises par les médias (9 cas de protection des données, 2 
cas de transparence, 11 cas de vidéosurveillance et 5 cas divers). 14 contacts ont été suivis 
d’articles dans les médias, que le lecteur trouvera en annexe (voir annexe 3). 

5)  Conseiller les instances compétentes des institutions publiques sur les mesures d’or-
ganisation et les procédures à prescrire en leur sein ; assister les responsables désignés dans 
l’accomplissement de leurs tâches 

 Le PPDT a organisé deux séminaires de formation à l’attention des responsables LIPAD et 
responsables SI des institutions, à savoir : 

 le 14 avril, un séminaire consacré à la présentation du catalogue des fichiers, dans lequel les 
institutions soumises à la LIPAD sont tenues de déclarer les fichiers qu’elles exploitent et qui 
contiennent des données personnelles ; à cette occasion, une présentation du logiciel de 
déclaration en ligne a été faite par le chef de projet ; 

 le 3 novembre, un séminaire destiné exclusivement aux communes, consacré, d’une part, aux 
principes et modalités de déclaration de leurs fichiers dans le catalogue et, d’autre part, à une 
présentation de la procédure d’accompagnement mise en place avec le Service de surveillance des 
communes pour l’installation des caméras de vidéosurveillance. 

 Le PPDT a également participé aux formations suivantes : 

 le 27 janvier, une présentation à l’attention des Fondations immobilières de droit public (FIDP), 
intitulée « Le PPDT, une nouvelle autorité administrative indépendante » ; 

– 10 – 



RD 919 12/54

 le 2 février, une présentation donnée aux membres de la Commission Sports-secours du Conseil 
municipal de la commune de Chêne-Bougeries, intitulée « La vidéosurveillance sous l’angle de la 
protection des données » ; 

 le 1er avril, une présentation à l’attention des ressources humaines de la Ville de Genève, intitulée 
« La protection des données personnelles dans les ressources humaines : principes et cas 
d’application » ; 

 le 8 avril, une présentation donnée à la Fondation genevoise pour le dépistage du cancer du sein, 
intitulée « Protection des données personnelles – notions et applications concrètes » ; 

 le 12 avril, une conférence donnée à l’Association suisse de la sécurité de l’information (CLUSIS), 
et intitulée « Accompagner les institutions en matière de protection des données dans leurs 
projets informatiques et technologiques grâce à un nouvel outil : l’agrément » ; 

 le 12 avril également, une présentation donnée à l’Office cantonal de la statistique, et intitulée 
« Le PPDT, une nouvelle autorité administrative indépendante » ; 

 le 16 mai, une présentation donnée au Centre de contact-suisses-immigrés, intitulée « Protection 
des données personnelles : notion et applications concrètes » ; 

 le 31 mai, une conférence donnée au Forum des archivistes genevois, intitulée « LIPAD, 
présentation et mise en œuvre » ; 

 le 7 juin, une conférence donnée à la Haute école de gestion (HEG) de Genève, intitulée 
« Protection des données et transparence dans le canton de Genève » ; 

 le 30 juin, une présentation destinée à la direction de l’analyse médico-économique des Hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG), intitulée « Protection des données personnelles à Genève : 
notions et applications concrètes » ; 

 les 13 et 14 octobre, une conférence donnée à l’Office cantonal de l’inspection et des relations du 
travail (OCIRT), intitulée « La protection des travailleurs du point de vue du PPDT » ; 

 le 16 novembre, une conférence donnée à l’Institut de recherche et de documentation 
pédagogique (IRDP) de Neuchâtel, intitulée « Principes généraux en matière de protection des 
données personnelles ». 

 Les préposées publient mensuellement un bulletin d’information, destiné aux responsables LIPAD, 
systèmes d’informations et à toute autre personne intéressée au sein des institutions publiques et 
parapubliques du canton. Il comprend plusieurs rubriques sur la législation, la jurisprudence, les 
publications, les formations et les collaborations en réseau dans les domaines de la protection des 
données et de la transparence, et expose leurs activités par la mise en ligne des agréments, prises de 
position et recommandations rendus. 

 Les préposées ont aussi répondu aux demandes de conseils personnalisés de différentes 
institutions, au total 171 demandes, traitées soit par téléphone ou courriel, soit sur rendez-vous, ou 
encore par le biais de 38 tours d’horizon. 

Le tour d’horizon se fait à l’occasion d’une rencontre, souvent au siège de l’entité. Il permet à celle-ci 
de définir ses priorités en matière de protection des données et de transparence, de vérifier la 
conformité de ses procédures avec les exigences légales, et de manière générale de recueillir toute 
information utile de la part du PPDT. 
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 Le présent graphique donne une représentation globale des conseils dispensés aux différentes 
entités demanderesses : 

 

6)  Centraliser les normes et directives que les institutions édictent pour assurer 
l’application de la loi 

En 2011, le PPDT a collecté neuf directives. Toutes proviennent des communes et des institutions 
parapubliques (corporations, établissements et fondations de droit public, associations et organismes 
privés soumis à la loi par le biais d’un mandat de prestations). Les départements et la chancellerie 
d’État ont indiqué que l’élaboration des directives était en cours, mais ne pourrait être concrétisée 
qu’une fois le RIPAD entré en vigueur. 

7)  Dresser, tenir à jour et rendre accessible au public la liste des responsables désignés 
au sein des institutions publiques 

Les préposées tiennent à jour un tableau, disponible sur Internet, recensant les institutions soumises 
à la loi et leurs responsables LIPAD respectifs. 

Au 31 décembre, 412 institutions ont été répertoriées, et 270 responsables désignés 
(http://www.ge.ch/ppdt/doc/institutions_publiques_genevoises_LIPAD.pdf). Il sied de préciser que certains 
organismes privés sont soumis à la LIPAD par le biais de contrats de prestation qui les lient à une 
institution elle-même soumise à la loi (État de Genève, communes, etc.) et uniquement dans cette 
mesure. 

À ce chiffre s’ajouteront notamment, dès janvier 2012, les huit cliniques privées figurant sur la liste 
des établissements admis à pratiquer à la charge de l’assurance obligatoire des soins dans le canton 
de Genève, selon l’arrêté publié par le département des affaires régionales, de l’économie et de la 
santé, dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau système de tarification hospitalière SWISS DRG 
(à ce propos, voir chapitre 3 Points saillants ci-dessous). 
http://ge.ch/dares/planification-reseau-soins/liste_hospitaliere-1151.html 

– 12 – 



RD 919 14/54

La différence entre le nombre de responsables LIPAD désignés et le nombre d’institutions 
référencées vient, pour une petite part, de ce que certains organismes n’ont pas encore désigné de 
responsables, mais plus généralement du fait que certains organismes ont choisi de confier les 
compétences LIPAD à une seule personne de référence. Ainsi, 45 résidences pour personnes âgées 
ont délégué la responsabilité LIPAD à la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux 
(FEGEMS) ; de même la Fédération des centres de loisirs (FCLR) se propose d’assumer la 
responsabilité LIPAD pour les associations qui, parmi ses 44 membres, la lui délégueront. 

Cette pratique est encouragée par le PPDT parce qu’elle garantit aux citoyens un traitement uniforme 
de leurs demandes, et évite de surcharger des représentants d’organismes, qui sont parfois même 
bénévoles. 

En revanche, une décentralisation des fonctions de responsables LIPAD au sein des départements 
notamment, voire un renforcement par le biais de désignation de personnes « relais » ou de référence 
à la tête de chaque grand service des départements est nécessaire. Ce sujet est développé ci-dessous 
(chapitre 4.2 Propositions). 

8)  Collecter les données utiles pour évaluer l’effectivité et l’efficacité de la mise en 
œuvre de la loi 

Dans le document intitulé « théorie d’action détaillée » élaboré à cette fin, trois domaines d’action 
ont été répertoriés, correspondant aux prestations du préposé cantonal définies pour le budget par 
prestations, pour lesquelles différentes prestations ou réalisations (en support, en droit, en externe) 
ont été décrites. Sont corrélés à ces prestations un certain nombre d’effets attendus sur le plan 
institutionnel, sur le plan citoyen, et sur le plan législatif. 

Les résultats de ce tableau en termes d’effets seront probants pour l’analyse de la législature (2010-
2013). On peut toutefois déjà voir la progression des actions entre 2010 et 2011, notamment sur le 
plan de la visibilité du préposé cantonal, par le biais des médias, d’une part, et par les formations 
effectuées, d’autre part (voir annexe 4). 

9)  Exprimer son avis sur les projets législatifs ayant un impact en matière de 
transparence et de protection des données 

 En 2011, cinq projets de loi ont fait l’objet d’une attention particulière : le projet de loi modifiant 
la loi d’application du code civil suisse et autres lois fédérales en matière civile (PL10783 ; 
publication des transactions immobilières), le projet de loi ouvrant un crédit d’étude en vue de la 
réalisation du centre de données informatiques principal de l’État de Genève (PL10801), le projet de 
loi modifiant la loi sur l’exercice des droits politiques (PL10804 ; consultation des rôles électoraux et 
listes de candidats), et les projets de loi modifiant la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (PL10832 et PL10864), en tant qu’ils concernent les données personnelles 
(sensibles) des assurés. 

L’avis du PPDT a par ailleurs été sollicité à trois reprises : par le département des finances, dans le 
cadre du projet de loi sur la surveillance des fondations de droit civil et des fondations de prévoyance 
(PL10802), par le département de l’instruction publique, de la culture et du sport, dans le cadre de 
l’élaboration du règlement d’application de la loi sur l’intégration des enfants et des jeunes à besoins 
éducatifs particuliers ou handicapés, et par la chancellerie d’État, dans le cadre de l’élaboration du 
RIPAD (voir chapitre 3.4 ci-dessous). 

 Le PPDT a également transmis à la chancellerie d’État un tableau répertoriant les mises à jour 
rendues nécessaires dans le recueil systématique genevois par l’entrée en vigueur de la LIPAD, ainsi 
que d’autres suggestions de mise à jour. 
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Dans ce cadre, on peut relever la nécessité d’instituer la base légale permettant le traitement du 
dossier du personnel dans la loi relative au personnel de l’État, non pas seulement dans le règlement 
comme c’est le cas aujourd’hui, puisque ces dossiers comprennent des données sensibles. Ce point 
est développé ci-dessous (voir chapitre 4.2 Propositions). 

10)  Collecter et centraliser les avis et informations que les organes des institutions 
publiques ou les responsables désignés au sein de ces dernières doivent lui fournir et, s’il y a 
lieu, prendre position 

 Les institutions publiques et parapubliques soumises à la LIPAD sont tenues d’informer 
préalablement les préposées du traitement des données personnelles qu’elles effectuent à des fins 
générales de statistique, de recherche scientifique, de planification ou d’évaluation de politiques 
publiques. En 2011, quatre informations leur ont été transmises à ce titre. 

 Les responsables LIPAD des institutions qui exercent une vidéosurveillance sont en outre tenus de 
communiquer la liste régulièrement mise à jour des personnes autorisées à visionner les données 
ainsi recueillies. Le PPDT dispose aujourd’hui desdites listes pour dix-huit institutions dont treize 
communes. 

 Le préposé collecte également des informations que doivent lui fournir, de par la loi, le Conseil 
d’État, la commission de gestion du pouvoir judiciaire et les exécutifs communaux, comme les 
décisions relatives au huis clos de certaines séances. En 2011, une seule institution, parapublique, à 
savoir l’Aéroport international de Genève, a indiqué avoir soumis une partie d’une séance de son 
conseil d’administration au huis clos. 

11)  Exercer le droit de recours et participer aux procédures judiciaires dans les cas 
prévus par la loi 

La loi prévoit la possibilité pour le préposé cantonal de recourir contre des décisions rendues en 
matière de protection des données, qui ne suivent pas ses recommandations. En 2011, le préposé 
cantonal a recouru à deux reprises contre de telles décisions. Les deux affaires, présentées 
succinctement ci-dessous, requièrent une délicate pesée entre l’intérêt privé du requérant et les 
intérêts publics ou privés qui s’opposent à sa demande. 

La première affaire que la chambre administrative de la Cour de justice est amenée à trancher 
concerne la demande formée, en son nom propre, par un député au Grand Conseil, tendant à la 
communication, par l’office cantonal de la population, de données personnelles de citoyens âgés de 
50 à 84 ans en vue de l’envoi en masse d’une information électorale ciblée. Dans cette situation, la 
pesée des intérêts doit, pour l’essentiel, être opérée entre protection de la sphère privée et droit à 
l’information. 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Prise_de_position_PD_2011_I_016_P_W_OCP_2011_09_23.pdf

La seconde affaire concerne la demande, adressée aux Hôpitaux universitaires de Genève par une 
ancienne patiente, tendant à la remise en ses mains de l’original du dossier médical complet 
constitué sur sa personne, moyennant signature d’une décharge. Ici, la pesée des intérêts doit, pour 
l’essentiel, être effectuée entre protection de la sphère privée et devoirs de conservation légaux. 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Recommandation_PD_2011_C_002_R_2011_10_07_anonymise_V.pdf 

12)  Se coordonner avec l’archiviste d’État lorsque l’application de la loi le requiert 

Le préposé cantonal et l’archiviste d’État ont élaboré de concert une fiche informative, à l’attention 
des responsables LIPAD, sur l’archivage et la destruction de l’information. Il s’agit là d’expliquer 
comment mettre en œuvre d’une manière coordonnée l’exigence de principe de destruction des 
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données personnelles lorsque leur traitement n’est plus nécessaire ni pertinent, prévue par la LIPAD, 
et l’exigence de principe de conserver tout document ayant un intérêt historique, prévue par la loi sur 
les archives publiques (LArch). Cette fiche informative préconise notamment que les institutions 
traitent de manière différenciée les demandes individuelles de suppression de données personnelles 
et la gestion globale de leur documentation, en particulier de leurs fichiers, qui doivent être proposés 
aux archives d’État. Elle incite également les institutions à élaborer, lorsque cela n’est pas fait, le 
calendrier de conservation de leurs documents et à le rendre public. Un schéma synoptique viendra 
compléter cette fiche informative. 

13)  Entretenir des contacts réguliers avec la commission consultative, notamment 
assister avec voix consultative aux séances et en tenir le secrétariat 

Le préposé cantonal s’est rendu à chaque séance de la commission, qui s’est réunie à raison d’une 
fois par mois en moyenne. Son secrétaire en assure le secrétariat. S’agissant de la prise des procès-
verbaux des séances, le secrétariat du PPDT a tenu des PV décisionnels pour quatre séances. Les 
autres séances ont donné lieu à un procès-verbal de type « mémorial », suite à l’externalisation de la 
prise de procès-verbaux à la société EHM, selon décision de la commission du 7 avril 2011.  

Pour des raisons tant légales que budgétaires, le PPDT a informé la commission que la prise en 
charge des coûts y relatifs, qu’il assumait à bien plaire, prendrait fin au 31 décembre 2011. 

14)  Activités transversales 

 Il s’agit principalement de la tenue du site internet, de la tenue de la bibliothèque et de la revue 
de presse, de la formation continue « métier » suivie par les membres du PPDT, de la gestion du 
personnel, de la tenue du secrétariat, et des recherches et rédactions diverses confiées au 
collaborateur scientifique. 

S’agissant de la tenue du secrétariat, elle comprend le traitement des courriers et courriels entrants 
et sortants, y compris la gestion et la rédaction de ceux-ci, la rédaction de notes internes, la mise à 
jour du site Internet et de la revue de presse (versions papier et électronique), la tenue de la 
bibliothèque, la gestion administrative et financière du bureau, en collaboration avec la chancellerie 
d’État, la gestion des fournitures et de la logistique, la gestion des formations, des absences et des 
vacances, la tenue des agendas et l’organisation d’événements et de rencontres, la surveillance 
informatique de l’arborescence PPDT et de ses fichiers, mais encore et surtout l’accueil et le 
renseignement aux usagers, notamment téléphonique, la gestion des dossiers (création, classement, 
suivi, archivage), la tenue à jour de la base de données du PPDT (comprenant les statistiques), la 
collaboration étroite au catalogue des fichiers (technique, suivi et validation des déclarations), le 
recensement et le suivi des institutions genevoises soumises à la LIPAD. Il s’agit de tâches 
absolument indispensables au bon fonctionnement du bureau, assumées pleinement par l’assistant 
administratif. 

S’agissant du collaborateur scientifique, il effectue notamment toutes les recherches juridiques 
d’importance permettant aux préposées de répondre aux sollicitations des institutions, il tient à jour 
la documentation juridique et technique pertinente pour l’activité du PPDT (jurisprudence et 
casuistique nationales et internationales), il élabore les avis de droit et préavis – notamment 
génériques – sollicités par les institutions ou par les besoins d’harmonisation des pratiques, et il 
répond aux questions d’ordre juridique des instances dirigeantes des institutions publiques et 
parapubliques. En outre, la direction des contrôles que le PPDT effectuera à partir de 2012 lui a été 
confiée, et il a suivi une formation appropriée à cette fin. Toutes les tâches légales prévues par le 
législateur ne peuvent être effectuées sans la présence d’un tel collaborateur à plein temps. 

 Les activités transversales comprennent également la collaboration en réseau développée par le 
PPDT, qu’il s’agisse de sa participation à l’association suisse des autorités cantonales en matière de 
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protection des données et de transparence, de la création du groupe des préposés latins, de la 
participation des préposées au groupe de travail sur la médiation, ou encore de la participation du 
PPDT en qualité de membre du Forum genevois sur la sécurité d’une part, et du groupe de réflexion 
« Protection des données et transparence » d’autre part : ces deux dernières collaborations ont 
conduit à l’élaboration d’outils de promotion de la protection des données et de la transparence, 
développés ci-dessous. 

 

 3) POINTS SAILLANTS EN PROTECTION DES DONNÉES ET EN TRANSPARENCE 

3.1

 remplace le chapitre « Constats » du précédent rapport, est consacré à l’état de la 
situation en matière de protection des données personnelles (3.2 et 3.4) et de transparence (3.3 et 

4/5 3/5 2/5 1/5 

 Préambule 

Ce chapitre, qui

3.4), tel que les préposées peuvent l’évaluer au terme de l’année 2011, au travers de différentes 
actions ou événements survenus. Classés par ordre alphabétique, les sujets traités sont munis d’un 
indice météorologique, de manière à permettre une lecture rapide mais pertinente, selon le 
baromètre suivant : 

 
5/5 

Par ailleurs, à la fin du chapitre, un tableau liste les constats 2010 et indi e leur état en 2011. qu

 

3.2 En matière de protection des données personnelles 

 Administration en ligne (AeL) 

En février 2011, le directeur du programme de l’AeL a sollicité une rencontre avec les préposées. 
L xpérimental, et les défis à relever pour mettre en œuvre les dix 

ntes :  

ègles de la LIPAD, dérogations prévues par la loi pour le temps de 

’ensemble de ce programme e
prestations prioritaires ainsi que les sept prestations complémentaires qu’il prévoit, leur a été 
présenté. Dans ce cadre, il a été convenu que le PPDT examinerait les conditions d’application de 
l’art. 69 LIPAD, consacré aux dérogations aux règles de traitement des données personnelles 
autorisées pour l’AeL. Il est apparu qu’en l’état l’accès aux données personnelles traitées n’est pas 
conforme aux exigences légales, et qu’une gestion de ces droits devait être mise en place. La prise de 
position à ce sujet du PPDT a été validée par le comité de pilotage AeL le 10 novembre 2011, et 
publiée dès le lendemain. 

Il a été décidé que le « idossier » fiscal sera prioritaire pour la mise en œuvre des recommandations 
du PPDT, qui sont les suiva

1. L’information doit être donnée au public que la mise en œuvre de l’administration en ligne peut 
nécessiter des dérogations aux r
l’expérimentation. Cette information pourrait, par exemple, figurer sur le site de l’État de Genève, 
« démarches en ligne » : http://www.ge.ch/demarches/welcome.asp. 

2. Les droits d’accès aux données personnelles sensibles collectées dans le cadre de l’administration 
en ligne doivent être spécifiés en fonction des prestations à accorder, et limités aux personnes 

 
 

chargées de l’octroi de celles-ci. Elles doivent être journalisées. 
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3. En l’absence de toute législation cantonale en la matière, l’utilisation du NAVS13 doit être limitée 
aux institutions qui y sont autorisées de par la loi fédérale. 

4. Les demandes de communication de données personnelles à un tiers de droit privé, reçues par les 
gestionnaires AeL, doivent être acheminées pour traitement aux responsables LIPAD des 
institutions concernées. 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Prise_de_position_2011_I_013_Art_69_LIPAD_mise_en_oeuvre_selon_PPDT_V.pdf 
 

 Facturation par les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) des hospitalisations en soins aigus 
Diagnosis related group » (ci-après DRG) 

 janvier 2012. Les 

le 5 décembre 2011 le constate : 

somatiques selon le système forfaitaire « 

Appliqué par les HUG depuis janvier 2007, le système de facturation DRG, qui remplace la 
facturation par forfait journalier, sera applicable dans toute la Suisse à partir du 1er

HUG ont sollicité – en juin 2011 – l’accompagnement du PPDT sous l’angle de la protection des 
données personnelles, de manière à s’assurer que la procédure qui sera appliquée par les HUG dès 
janvier 2012 soit conforme tant aux réquisits légaux de l’assurance-maladie qu’aux principes 
applicables en matière de protection des données personnelles. La principale inquiétude résidait 
dans la demande par les assureurs d’une communication systématique des informations pertinentes 
contenues dans le dossier du patient traduites en codes. Or, le traitement des données personnelles 
doit respecter le principe de proportionnalité : le traitement nécessaire, adéquat, et le moins intrusif 
possible doit être choisi. Le principe de la sécurité des données implique, quant à lui, qu’elles soient 
protégées contre tout traitement illicite, que leur intégrité et leur disponibilité soient garanties, et 
qu’elles soient tenues confidentielles. Cette dernière exigence trouve aussi son fondement dans le 
principe du secret médical, qui doit également être respecté. 

La procédure appliquée dès le mois de janvier 2012, décidée dans le cadre de cet accompagnement, 
est conforme aux exigences légales, comme l’agrément publié 
http://www.ge.ch/ppdt/doc/documentations/PPDT_Agrement_PD_2011_I_014_HUG_SwissDRG_2011_12_05_V.pdf 
 

 Gestion des droits d’accès aux différentes applications et outils de bureautique de l’État de 

 numériques et des autorisations) a été présenté aux préposées par ses responsables. Si la 

roits d’accès prennent automatiquement fin (depuis le 15 janvier 2012) en 

Genève 

L’outil de gestion des identités et des droits d’accès de l’État de Genève, GINA (Gouvernance des 
identités
Cour des Comptes a préconisé qu’un mandat d’étude examine la faisabilité de l’évolution de la 
solution GINA ou la nécessité de choisir un nouvel outil pour l’avenir, elle a aussi relevé la qualité du 
travail effectué jusqu’à ce jour. La particularité de GINA – qui en fait un outil novateur – c’est que les 
droits d’accès ne sont plus gérés à l’intérieur de chaque application mais d’une manière centralisée, 
et que les responsabilités sont confiées à un binôme constitué du responsable SI de l’application 
concernée, ou de son délégué, et du responsable RH de l’institution concernée, ou de son délégué. 
Le premier définit les fonctions à lier à des droits d’accès donnés, le second désigne les personnes 
qui en son sein occupe ces fonctions. Par ailleurs, la gestion des droits aux applications via la 
solution GINA peut se faire dans l’outil centralisé directement par les responsables qui disposent 
également à tout moment de la visibilité de l’ensemble des droits accordés aux personnes au travers 
de GINA. 

De plus, fondamentalement lié au système d’information des ressources humaines de l’État de 
Genève (SIRH) les d
même temps que l’existence dans le SIRH. 

Le PPDT se plaît à constater que cette gestion des droits d’accès va tout à fait dans le sens préconisé 
par la LIPAD. 
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Un projet est actuellement en cours pour gérer les droits d’accès à l’espace de stockage des 

pas mis en place 

documents de travail des institutions (répertoire I : en règle générale) avec la même approche. 
Actuellement et jusqu’à la mise en place de la nouvelle solution l’institution gère donc encore ces 
droits d’accès de manière nominative sans s’appuyer sur des rôles organisationnels. 

Dans ce contexte, la Cour des comptes a pu constater récemment que l’OCP n’avait 
une politique de sécurité de l’information comprenant une gestion des droits d’accès aux documents 
dans son fichier principal, CALVIN, tous les collaborateurs de l’OCP ayant accès en consultation, 
sans aucune restriction, à tous les documents numérisés. L’OCP s’est toutefois engagé – et la Cour 
des comptes le recommande – à définir une telle politique de sécurité et à la formaliser, en 
collaboration avec le PPDT. Celui-ci procédera donc à un suivi de cette recommandation (voir 
chapitre 5 Objectifs de la législature). 
 

 Messagerie électronique et sécurité des données 

D collège spécialisé des systèmes 

iaires sont transmis par un canal de communication crypté 

protégées d’office par le 

ex.asp

ans le cadre des rencontres bisannuelles du PPDT avec le 
d’information, les préposées ont sollicité de ce dernier toute information utile sur la sécurisation des 
envois par messagerie électronique. Le responsable du service de messagerie du Centre des 
technologies de l’information de l’État (ci-après CTI) a répondu de manière complète et 
circonstanciée. En résumé, le périmètre de la messagerie électronique (à savoir son cercle de 
bénéficiaires) est constitué du Grand Conseil, de la Chancellerie, des sept départements, y compris la 
Caisse cantonale genevoise de chômage et la Police, du Pouvoir judiciaire, de la Cour des comptes, 
de l’Assemblée constituante, des Hautes écoles supérieures (ci-après HES), du Groupe de confiance 
et du PPDT (auxquels s’ajoutent certains organismes tels que le Centre social protestant et les 
Fondations immobilières de droit public). 

Tous les messages sortants de ces bénéfic
(par Microsoft ; paramètre que le CTI préconise de cocher dans Outlook lors de la configuration des 
postes informatiques à l’État de Genève). Une fois reçus par le serveur, les messages sont stockés en 
clair sur celui-ci. Les messages destinés à un collaborateur de l’État de Genève sont ensuite transmis 
de manière cryptée. C’est le canal de communication lui-même qui est sécurisé, de sorte que les 
annexes du message le sont également. D’ici à la fin du premier trimestre 2012, l’infrastructure de 
messagerie migrera (Exchange 2003 à Exchange 2010), et le cryptage mentionné ci-dessus sera 
obligatoire. Dans le cas du télétravail, les transmissions du poste de travail au serveur sont cryptées 
d’office (https). Pour le surplus, tous les messages envoyés sur Internet le sont en clair ; il n’y a donc 
pas de sécurisation (sauf avec INCAMail, utilisé par le Pouvoir judiciaire et pour la communication 
entre la police genevoise et la police fédérale, réalisée par un réseau dédié). 

Par conséquent, en dehors des communications entre institutions, qui sont 
cryptage, il y a lieu de mettre en œuvre de manière sérieuse les directives et instructions du CTI, 
selon lesquelles les documents sensibles doivent être transmis d’une manière confidentielle, soit par 
cryptage lorsque cela est déjà possible, soit par la poste sous pli confidentiel. Toute information utile 
se trouve sur l’Intranet du CTI. 

http://intracti.etat-ge.ch/documentation/ind  et http://intrasecu.etat-ge.ch/directive2.asp  
 

 Point SI-PD dans la procédure HERMES 

L’État de Genève dispose d’un plan d’assurance qualité pour la gestion de ses projets. Ce plan 
prévoit quatre points d’expertise pour faciliter les prises de décision (points d’organisation, de 
cohérence, d’architecture et de capitalisation) qui complètent la procédure HERMES, reprise de la 
Confédération. Le Collège spécialisé des systèmes d’information (CSSI), responsable du point de 
cohérence, a introduit un point sécurité informatique – protection des données (SI-PD) au point de 
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cohérence. Une première application de ce principe est mise en œuvre en collaboration avec le PPDT 
dans le cadre de l’AeL.  
 

 Vidéosurveillance 

E PPDT a procédé à l’accompagnement des TPG, dont la direction se proposait 

des dispositifs de vidéosurveillance 

surveillance des communes (SSCO) et le PPDT ont élaboré en 2011 une deuxième 

n cette matière, le 
d’activer la fonction « enregistrement » de la plupart des caméras sises dans ses deux centres de 
maintenance, dans un but de récolte de moyens de preuve en cas de vol ou de déprédations. Ont 
notamment été définies les conditions de la mise en œuvre du nouveau dispositif : signalements par 
pictogrammes, circulaire d'information aux collaborateurs, périmètre de surveillance, cercle des 
personnes autorisées à visionner les enregistrements et délai de conservation des images. La même 
procédure a été suivie concernant l’utilisation de caméras extérieures pour l’aide à la circulation – 
avec enregistrement des données, intégrées aux tramways entrés en service en fin d’année, et à 
installer sur les véhicules à double articulation, actuels et futurs. 

D’autre part, le PPDT a procédé à l’accompagnement et au suivi 
exploités par la Fondation des parkings. Ont fait l’objet d’une attention particulière les centres de 
contrôle de Saint-Antoine, de Plainpalais et de Cornavin, ainsi que la vélostation provisoire de 
Montbrillant. 

Le service de 
version de leur « directive quant au processus de traitement d’un dossier de vidéosurveillance par 
une commune ». En ce qui concerne la Ville de Genève, une procédure similaire a été mise en place 
en 2011 avec la Commission de vidéosurveillance de la Ville de Genève, qui est habilitée à recueillir 
toute information des services souhaitant disposer de caméras de vidéosurveillance. La Commission 
remet aux préposées un dossier complet avec son rapport d’évaluation et annexe l’agrément des 
préposées au préavis qu’elle soumet ensuite au Conseil administratif pour décision. 

En 2011, les préposées ont rendu quatre agréments concernant l’installation de vidéosurveillance 

nfin, deux projets ont été lancés dans le courant de l’année 2011, et seront réalisés en 2012 : 

.3 En matière de transparence 

dans des communes. 
 
E
d’une part le Forum genevois sur la sécurité (FGS), dont le PPDT est membre, élabore une brochure 
de recommandations en matière de vidéosurveillance, qui pourra être utilisée tant par les institutions 
publiques que par les privés, et qui portera non seulement sur les exigences légales en la matière 
mais également sur les aspects techniques. D’autre part, la commune du Grand Saconnex, qui est la 
première commune à s’être équipée d’un système de vidéosurveillance sous l’empire de l’ancienne 
loi, et qui a décidé de la mise à jour de ce système, procédera à celle-ci dans le cadre d’un projet-
pilote : en collaboration avec le PPDT et la société de services mandatée par la commune, un expert 
neutre examinera l’ensemble du projet et fera toute recommandation utile pour que le système choisi 
et mis en place réponde aux objectifs et besoins de la commune et respecte les exigences de la 
protection des données et de la transparence. Le dossier final sera ensuite transmis à toute commune 
concernée par la vidéosurveillance, soit qu’elle en dispose déjà, soit qu’elle envisage de s’en doter, 
comme exemple de bonnes pratiques. 

 

3

 Publications 

L t publie à nouveau les effectifs de la fonction publique dans son rapport de gestion. 

 

e Conseil d’Éta

Les transactions immobilières sont à nouveau publiées dans la Feuille d’avis officiel, suite à
l’introduction de l’art. 171A de la loi d’application du Code civil suisse (LACCS). 
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3.4 Transparence et protection des données 

 Action du Collège des secrétaires généraux 

E res généraux a pris la décision de mettre en place un n septembre dernier, le Collège des secrétai
filtrage généralisé des accès à Internet pour les collaborateurs de l'État de Genève, et a édicté à cette 
fin une liste de filtres. Le Collège spécialisé des systèmes d’information a été chargé de mettre en 
œuvre cette décision. Cette directive fait suite à la modification de l’art. 23A du règlement 
d’application de la loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir 
judiciaire et des établissements publics médicaux, relatif à l’utilisation du téléphone et des 
ressources informatiques. En sa qualité de présidente du Collège des secrétaires généraux, la 
Chancelière a communiqué les décisions prises à l’ensemble des collaborateurs de l’État de Genève, 
par un courrier clair et circonstancié. 
 

 Feuille d’avis officielle 

L adopté le Règlement modifiant le règlement relatif à l’édition de 

ra plus communiquée qu’à ses abonnés. 

e 29 juin 2011, le Conseil d’État a 
la FAO, dont l’entrée en vigueur complète est imminente. Cette modification, qui fait suite à une 
recommandation du PPDT, a notamment pour objectif d’assurer un meilleur équilibre entre les 
exigences liées à la transparence des activités des autorités et celles qu’implique la protection des 
données personnelles sensibles des citoyens qui font l’objet de publications dans ses colonnes, et 
dont le contenu était disponible indéfiniment sur Internet. 

Dès juin 2012, la version électronique de la FAO ne se
Hormis pour l’État de Genève, abonné privilégié, les numéros resteront à disposition durant deux ans, 
puis seront supprimés. Cette solution donne satisfaction en matière de données personnelles. On 
pourrait regretter, sous l’angle de la transparence, que la solution choisie ait été l’abandon de la mise 
en ligne pour tout public plutôt que de mettre en place une anonymisation des données personnelles 
dans la version électronique, à l’instar des règles adoptées par la Confédération. Toutefois, la formule 
papier continuera d’exister, et d’être disponible dans les kiosques et les cafés, et la gestion de la 
suppression de l’information sur Internet (au bout des deux ans) en sera facilitée. 
 

 Règlement d’application de la LIPAD (RIPAD) 

L é le Règlement d’application de la LIPAD. Entré en 

nence de ses dispositions, dont la plupart 

ion relative à l’avant-projet de règlement, qui s’est déroulée au cours de 

e 21 décembre 2011, le Conseil d’État a adopt
vigueur le 29 décembre 2011, ce règlement précise, à l’intention des institutions publiques 
essentiellement, les modalités de mise en œuvre de la loi. 

Il est encore trop tôt pour émettre une opinion sur la perti
seront certainement accueillies avec satisfaction par les instances chargées d’édicter les procédures 
et directives prévues par la loi. Il apparaît cependant d’emblée que le champ d’application du RIPAD 
ne correspond pas tout à fait à celui de la LIPAD, et l’avenir nous dira si ce constat engendre ou non 
des difficultés particulières. 

Dans le cadre de la consultat
l’été 2011, le PPDT a notamment fait part de ses préoccupations sur ce point. Il convient qu’en effet 
les institutions et entités parapubliques, en particulier les entités de droit privé, soient en mesure de 
déterminer aisément si les exigences auxquelles elles sont soumises, en matière de protection des 
données personnelles notamment, ressortissent au droit fédéral ou au droit cantonal. Car même si les 
principes applicables sont substantiellement les mêmes, les modalités d’application fédérales et 
cantonales varient considérablement. Les propositions d’harmonisation faites à la chancellerie d’État 
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par le PPDT, après consultation du Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence, 
n’ont pas fait l’objet d’une attention suffisante, et le risque existe désormais d’avoir à arbitrer entre 
des exigences légales et réglementaires, fédérales et cantonales, difficilement compatibles. 

Il sied également d’observer que l’attention portée tout particulièrement aux institutions étatiques, 

euses dispositions du règlement qui, à n’en pas douter, favoriseront la 

 dispositions réglementaires, en revanche, paraissent peu conformes aux normes de droit 

ation d’une nouvelle commission consultative 

dans un règlement qui avait en principe vocation à s’appliquer à toutes les entités soumises à la loi, 
pourrait avoir pour conséquence fâcheuse de laisser les petites institutions parapubliques, pour ainsi 
dire, à la traîne, et renforcer la « mise en œuvre de la LIPAD à deux vitesses » déjà constatée dans le 
rapport d’activité précédent. Il aurait sans doute été préférable d’offrir un soutien réglementaire à 
l’ensemble des entités concernées, mais comme il vient d’être dit, l’avenir nous dira si de telles 
inquiétudes étaient fondées. 

Cela dit, l’adoption de nombr
bonne application de la LIPAD, est à saluer. Le Conseil d’État doit en outre être remercié pour avoir 
accepté de tenir compte de quelques propositions faites par le PPDT en vue de combler des lacunes 
mises en lumière par la pratique (voir par exemple les art. 4 sur l’information du public, 13 sur la 
sécurité des données personnelles, 16 al. 4 sur la communication des données enregistrées à la 
police). 

Quelques
supérieur (européennes, fédérales et cantonales), et leur application n’ira vraisemblablement pas 
sans poser quelques problèmes (voir par exemple les art. 10 al. 12 et 20 al. 1er concernant la 
publicité des recommandations du préposé cantonal). 

Enfin, on ne peut manquer d’être étonné par la cré
(art. 16 al. 2), à laquelle le département de la sécurité, de la police et de l’environnement est tenu 
de transmettre des informations en matière de vidéosurveillance, alors qu’une telle tâche pouvait 
opportunément être confiée à la Commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques, instituée par les art. 58 et 59 LIPAD. 
 

 ThinkData, un service de sensibilisation et d’évaluation personnelle 

D nnovation Think Services et à ans le cadre du laboratoire d’idées sur la science des services et l’i
l’initiative de l’Institut de science des services de l’Université de Genève, le groupe de réflexion 
« Données, Société et Transparence » a vu le jour en décembre 2010. Constitué de participants de 
différents horizons professionnels – ressources humaines, protection des données, systèmes 
d’information, droit, gouvernance, graphisme – il a élaboré un outil novateur ThinkData. Ce service 
interactif de sensibilisation à la protection des données et à la transparence dans le cadre 
organisationnel permet de se familiariser avec ces concepts au travers de plusieurs histoires courtes, 
mettant en situation des employés, des cadres, des responsables des ressources humaines et des 
systèmes d’information. Les questions traitées concernent par exemple la biométrie, la gestion du 
courriel, la géolocalisation, la vidéosurveillance, le vol des données. Pour chaque scénario, une 
recommandation, les principes juridiques applicables et un cas réel sont proposés. 
 

 Utilisation de Google Analytics sur les pages de l’État de Genève 

E  de l’Observatoire technologique n novembre 2010, les préposées avaient présenté aux journées
l’agrément concernant l’utilisation de l’outil d’analyse de Google par la Ville de Genève 
http://ot.geneve.ch/ot/article.php3?id_article=132. À la suite de cette conférence, plusieurs entités de l’État de 
Genève ont pris conscience de l’importance d’informer les internautes de manière appropriée 
concernant la protection de leur sphère privée lorsqu’ils visitent leurs sites internet, et ont pris les 
mesures adéquates : site de l’État de Genève http://www.ge.ch/conditions.html ; site de l’office cantonal de la 
statistique : http://www.ge.ch/statistique/mission/conditions.asp ; site du Pouvoir judiciaire : http://ge.ch/justice/charte-
google-analytics. 
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3.5 Tableau des constats 2010 - 2011 

 Constats 2010  2011  
 
1. Une indépendance qui dérange 

  voir 2.1 Préambule 

  

2. L’absence de règlement d’application 

voir 3.4 RIPAD 
3. « L’incurie des responsables LIPAD du 

petit État » 
  voir 4.1.4 

4. Une mise en œuvre de la LIPAD à deux 
vitesses 

  voir 3.4 RIPAD 
5. L’article 3 de la LIPAD champ 

d’application et son interprétation 
possible   voir 3.4 RIPAD  

6. L’invisibilité du PPDT et l’accessibilité 
au catalogue des fichiers 

  voir 4.1 et 4.2 
7. L’administration de demain 

  voir 3.2 
8. Les effets de la médiation 

  voir synthèse 
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 4) PROPOSITIONS 

Ce chapitre est composé d’un tableau pour le suivi des propositions 2010 (4.1), et de nouvelles 
propositions (4.2) 

4.1 SUIVI DES PROPOSITIONS 2010 

 Propositions 2010 Suivi 2011   et  commentaires 
1.  Transparence du Conseil d’État : 

 
1.1 Réintroduction des effectifs de la 
fonction et dans le rapport de gestion 
 
1.2 Réintroduction de la publication 
des transactions immobilières dans la 
FAO 
 
1.3 Autres mesures, notamment 
publication des arrêtés 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
Figurent dans le rapport de gestion 2010, 
publié au printemps 2011 
 
Réintroduit le 27 mai 2011 (art. 171A 
LACCS) 
 
 
Les arrêtés ne sont pas publiés (voir 
toutefois le chapitre 4.2) 

2. Transparence des institutions en 
général 
 
2.1 Ajout d’un onglet « accès aux 
documents » 
 
2.2 Créations de formulaires LIPAD ou 
utilisation des formulaires proposés 
par le PPDT 
 
2.3 Publications des directives 
internes sur lesquelles se fondent les 
décisions 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
Proposition restée sans suite 
 
 
Proposition restée sans suite 
 
 
 
Si les directives (ordonnances 
administratives) n’ont pas été rendues 
publiques en 2011, elles le seront dès 
2012 puisque le RIPAD prévoit 
expressément leur publicité (voir chapitre 
4.2) 
 

3. Pages Internet des préposées 
 
3.1 Information du PPDT au niveau de 
l’organisation de l’État de Genève, et 
non sous la chancellerie d’État 
 
3.2 Rubrique « protection des 
données et transparences » sur la page 
d’accueil de l’État de Genève – 
CatFich 
 

 
 

 
 
 

Météo in-
disponible 

 
 

 
 
Pas de changement en 2011 
 
 
 
L’emplacement du lien pour l’accès au 
catalogue des fichiers n’a pas encore été 
décidé 

4. Profil des responsables LIPAD 
 
4.1 Redéfinition du profil et du rôle  

 
 
Le RIPAD prévoit une formation et une 
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du responsable LIPAD du petit État 
 
4.2 Suivre des formations ad hoc 
 
 
4.3 Décentraliser la gestion des 
dossiers LIPAD des grandes 
institutions 

 
 

 
 

 
 

expérience en la matière, un intérêt aux 
nouvelles technologies, et la collaboration 
des responsables LIPAD avec les SI 
(art. 21) 
 
Pas de modification à ce jour 
 

5. Consultation du préposé cantonal 
 
Mettre en œuvre la directive des 
secrétaires généraux du 31 mai 2010 
en conformité avec la LIPAD 

 
 

 
 

 
 
Si la directive du collège des secrétaires 
généraux n’a pas été formellement modifiée, 
la collaboration s’est améliorée. 
 

 

4.2 NOUVELLES PROPOSITIONS 

 Transparence du Conseil d’État 

 Publications des arrêtés 

Les séances et le procès-verbal des séances du Conseil d’État ne sont pas publics. Cependant, un extrait 
du procès-verbal, qui fait état d’une décision du Conseil d’État, est délivré par le chancelier d’État aux 
départements pour les objets qui les concernent et aux membres du conseil. Il n’est remis à des tiers 
qu’avec l’autorisation du conseil ou du président. L’art. 19A LIPAD prévoit en outre que le Conseil d’État 
informe notamment sur les objets et les résultats de ses délibérations. Enfin, l’art. 4 al. 1er let. a RIPAD 
dispose que les institutions publiques entrant dans le champ d’application de la loi et dudit règlement 
sont tenues de rendre spontanément publics, prioritairement sous forme électronique, l’ensemble des 
ordonnances administratives organisationnelles ou interprétatives, sous réserve des documents à la 
communication desquels un intérêt public ou privé prépondérant s’oppose et dont la teneur est précisée à 
l’art. 7 al. 2 et 3 RIPAD. 

Doivent en principe être rangées parmi les ordonnances administratives, organisationnelles ou 
interprétatives, les « directives » de l’administration et les « extraits de procès-verbaux » ou les « arrêtés » 
du Conseil d’État essentiellement (voir David HOFMANN et Fabien WAELTI éd., Actualités juridiques de 
droit public 2011, Stämpfli Éditions SA, Berne, 2011, p. 123 ss). Il y a donc tout lieu d’espérer que 
l’effort supplémentaire de transparence de l’administration consacré par ces dispositions réglementaires 
porte, sous les réserves précitées, non seulement sur les directives, mais également sur les arrêtés du 
Conseil d’État, dans le but d’« assurer la compréhension de la pratique administrative par l’administré, la 
prévisibilité de celle-ci pour le public, et, à terme, [de] renforcer l’effectivité d’une réglementation 
particulière, en garantissant le respect de l’égalité de traitement et le principe de la bonne foi de 
l’administration » (ibid., p. 159). 

 Transparence des institutions en général 

 La LIPAD préconise la communication spontanée au public des informations qui sont de nature à 
l’intéresser, à moins qu’un intérêt prépondérant ne s’y oppose. Dans la mesure du possible les institutions 
utilisent des technologies modernes de diffusion de l’information (art. 18 LIPAD). Il s’agit-là du volet 
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« information active » de la transparence. Dans ce cadre, le PPDT suggère de rendre systématiquement 
publics deux types de document : 

– les cahiers des charges de la fonction publique. L’Office du personnel de l’État procède actuellement à 
la refonte de tous les cahiers des charges. Au terme de ce processus, ceux-ci devraient être à mis 
disposition des personnes intéressées. Ils le sont pour l’heure essentiellement pour les candidats à un 
poste (art. 50 LPAC). 

– Les contrats de prestations liant une institution publique à une personne physique ou morale ou à un 
organisme chargé de remplir des tâches de droit public cantonal ou communal : il est d’intérêt public 
de savoir quelle tâche l’État délègue au privé. À tout le moins l’information qu’un tel contrat de 
prestation a été conclu et que le document peut être consulté devrait être disponible sur les pages 
Internet des institutions concernées. 

 Les préposées rappellent, pour le surplus, leur proposition que les chargés de communication des 
départements ajoutent un onglet « accès aux documents » sur leurs pages internet, qui contienne les 
indications utiles de base (documents à disposition du public, coordonnées du responsable LIPAD, 
formulaires de demande (http://www.ge.ch/ppdt/formulaires.asp), directives LIPAD à destination du public). 

 Protection des données 

 Dossiers du personnel 

Le traitement, par une institution soumise à la LIPAD, de données personnelles sensibles (parmi 
lesquelles les données relatives aux opinions ou activités philosophiques, politiques ou culturelles, à la 
santé, aux mesures d’aide sociale et aux poursuites ou sanctions administratives) est notamment 
subordonné à l’existence d’une loi au sens formel qui définisse clairement la tâche considérée. 

Les dossiers du personnel de l’État de Genève contiennent nécessairement des données sensibles. Or, la 
constitution et l’exploitation de ces dossiers ne sont pas définies. Dans la loi générale relative au 
personnel de l'administration cantonale, du Pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux 
(LPAC), en effet, des dispositions comparables à celles des art. 27 à 28 de la loi du 24 mars 2000 sur le 
personnel de la Confédération (RS 172.220.1) font défaut. Quant à l’art. 17 de son règlement, qui n’est 
pas une loi formelle, il ne saurait suppléer une telle absence. 

Le traitement des données personnelles sensibles contenues dans les dossiers du personnel de l’État 
n’étant actuellement pas licite, il est urgent de légiférer sur ce point. 

 Classification de l’information 

Un point particulièrement important en protection de données comme en transparence concerne la 
classification de l’information. En effet, il est nécessaire d’assigner un niveau de sensibilité et/ou de 
publicité à une donnée/information lorsque la loi ou le règlement en prévoit un accès limité à certaines 
personnes dûment autorisées. Il en va ainsi notamment des données sensibles, telles que la LIPAD les 
définit.  

D’une part, le PPDT, en collaboration avec l’archiviste d’État et le responsable sécurité du Centre des 
technologies de l’information, étudie la possibilité de la classification des documents en catégories 
« public », « non public » et « confidentiel », ou encore « secret » pour certaines institutions comme la 
Police, en particulier dans le projet d’archivage électronique Gal@tae. D’autre part, par le biais 
d’HERMES lors du point de cohérence SI-PD, il est envisagé à l’avenir de traiter dans les nouveaux 
projets la journalisation des données sensibles tout en intégrant petit à petit cette question dans la 
cartographie. Le responsable LIPAD de la Police a commencé ce travail de classification des données. 

Les institutions soumises à la loi sont invitées à suivre cet exemple. 
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 Pages Internet des préposées 

L’emplacement de ces pages doit être revu. Les préposées considèrent qu’en tant qu’autorité 
administrative indépendante, l’information les concernant doit pouvoir être trouvée au niveau de 
l’organisation de l’État de Genève et non au niveau de la chancellerie d’État. À tout le moins, une 
rubrique protection des données et transparence devrait figurer sur la page d’accueil de l’État de Genève, 
un lien conduisant directement aux pages Internet des préposées. Cela est d’autant plus justifié que le 
catalogue des fichiers sera sur ces pages, et doit, de par la loi, être facilement accessible. 

 Responsables LIPAD 

 Décentralisation 

La LIPAD prévoit que chaque entité soumise à la loi désigne un responsable LIPAD chargé de garantir la 
bonne application de loi dans son institution. Les départements de l’État ainsi que certaines grandes 
institutions effectuent un nombre considérable d’activités, dans des domaines très variés, dont nombre 
concernent le traitement de données sensibles. Il est difficile pour le responsable LIPAD d’assurer à lui 
seul l’entier de la responsabilité LIPAD, ce d’autant plus qu’il ne s’agit que de l’une des nombreuses 
tâches de son cahier des charges. C’est pourquoi nous préconisons une décentralisation des fonctions par 
la désignation de personnes « relais » ou « de référence », à l’instar de la Police qui a désigné un 
référent, et du Département des affaires régionales, de l’économie et de la santé qui en a fait de même 
dans certains services. L’avantage est double. D’une part, cela permet un partage des tâches et une 
meilleure application de la loi un sein d’un département, tout en laissant au responsable LIPAD la 
coordination et la vision d’ensemble. D’autre part, cela permet d’infuser la responsabilité de la protection 
des données et la transparence vers les métiers, soit vers les gens du terrain, confrontés dans leur 
quotidien à l’application de lois spécifiques. On peut également, à l’instar du Grand Conseil et des 
Transports publics genevois, nommer un ou plusieurs responsables LIPAD suppléants. 

Nous proposons que cette délégation se fasse dans les meilleurs délais, dans les grands services de l’État, 
tels que par exemple l’Office cantonal de la population, l’Administration fiscale cantonale, l’Office de la 
jeunesse ou l’Office cantonal de l’emploi. 
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5) OBJECTIFS DE LA LÉGISLATURE (jusqu’au 31 décembre 2013)

 2011 : les objectifs fixés pour cette année étaient les suivants : 

 Publication du catalogue des fichiers: 

Cet objectif est atteint. CatFich a été mis à disposition des institutions soumises à la loi au mois de 
juin, et la solution citoyenne était prête à la fin de l’année. Sa mise à disposition concrète du public 
a toutefois été reportée au 9 février 2012, d’une part pour permettre aux institutions soumises à la 
loi d’utiliser pleinement le délai d’ordre prévu par la LIPAD pour la déclaration des fichiers 
(31 décembre 2011), d’autre part pour lier cet événement, auquel les médias seront conviés, à la 
présentation du présent rapport. 

 Mise en place et calendrier des contrôles : 

Cet objectif est atteint. Quatre contrôles sont prévus et planifiés comme suit :  

– un contrôle du système d’information Schengen (N-SIS) auprès de la police cantonale, rendu 
obligatoire par les autorités européennes de protection des données, qui se fera en étroite 
collaboration avec le préposé fédéral (automne 2012) ; 

– un contrôle portant sur le fichier des amendes d’ordre auprès de la police cantonale comme de la 
police municipale (printemps 2012) ; 

– un contrôle en matière de vidéosurveillance, dans l’une des communes concernées (printemps 
2012) ; 

– un contrôle général « application de la LIPAD », auprès de l’une ou l’autre des institutions 
soumises à la loi. 

S’y ajoutera un suivi de la mise en œuvre par l’OCP des recommandations de la Cour des comptes 
concernant la LIPAD (voir chapitre 3 Points saillants). D’autres contrôles ponctuels restent possibles. 

 Refonte du site Internet 

Cet objectif n’est pas atteint, pour deux raisons. 

D’une part, comme le PPDT met tout ce qu’il produit et qui n’est pas confidentiel à disposition des 
usagers sur son site Internet, la quantité d’information qui y figure est maintenant importante. 
Reprendre de manière complète ces pages, pour rendre la navigation plus ergonomique et l’accès à 
l’information plus aisé, nécessite un œil extérieur. Cela nécessite également des ressources 
humaines, que le PPDT n’a pas pu consacrer à cet objectif durant l’année 2011, notamment en 
raison de l’ampleur des tâches qu’il a dû effectuer pour CatFich. Cet objectif sera dès lors repris pour 
2012, et le mandat en sera confié à un étudiant. 

 Développement des fiches d’informations et des séminaires de formation 

Cet objectif est atteint. De nombreuses formations ont été dispensées, et trois fiches informatives ont 
été élaborées (voir activités 4 et 5 ci-dessus). Il s’agit toutefois d’un objectif qui doit être repris 
d’année en année, puisque par le biais des formations comme des fiches informatives le PPDT 
remplit des activités de conseil et d’accompagnement des institutions prévues par la loi. 

 Garantie d’une meilleure visibilité de la fonction pour les citoyennes et citoyens  

Cet objectif est partiellement atteint. Le PPDT se fait peu à peu connaître, tant par le bouche-à-
oreille, que par l’information qu’il dispense au public à l’occasion de conférences, ou encore par les 
articles de journaux parus sur le sujet. Il n’a pas obtenu, en revanche, de figurer, sur les pages 
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– 28 – 

Internet de l’État de Genève, d’une manière visible, et maintient sa demande à ce sujet (voir chapitre 
4 Propositions ci-dessus). Le catalogue des fichiers, qui doit être rendu facilement accessible au 
public, de par la loi, participera sans doute à l’amélioration de cette visibilité. 

 2012 et 2013 : 

Pour autant que le PPDT dispose des ressources nécessaires (voir 2.1 Préambule), les objectifs suivants 
sont fixés : 

 Mise en œuvre des contrôles planifiés : voir précisions ci-dessus 

 Refonte du site Internet : voir précisions ci-dessus 

 Développement des fiches d’informations et des séminaires de formation 

 Le PPDT sera dorénavant amené à collaborer sur une base annuelle aux formations 
dispensées par l’Office cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT). Il 
collaborera également d’une manière étroite aux formations dispensées par le Centre de 
formation de l’État, et qui sont destinées au personnel RH d’une part, et aux nouveaux 
collaborateurs d’autre part. Une formation au personnel « help desk » de l’AeL est également 
prévue. Enfin, 2012 verra également naître une collaboration avec la commission de 
formation de l’ordre des avocats. 

 Une fiche informative intitulée « La responsabilité en matière de traitement de données 
personnelles », qui résume les principes applicables en matière de traitement des données 
personnelles, la mise en œuvre qui en est attendue des institutions soumises à la LIPAD, et 
les responsabilités y relatives, est en cours d’élaboration. 

 Évaluation du développement de la cyberadministration (AeL notamment) et recommandations : un 
suivi est assuré (voir chapitre 3 Points saillants) ; l’évaluation avec recommandations est prévue par 
la loi pour 2013. 
 

 6) ANNEXES 

Annexe 1  Statistiques complètes 

Annexe 2  Liste des documents produits par le PPDT 

Annexe 3  Articles de presse faisant suite à un contact 

Annexe 4  Document « théorie d’action détaillée » et chiffres y relatifs 

Annexe 5  Graphiques des activités légales 

Annexe 6  Projet de budget et amendements 2012 

 

Pour le surplus, les documents sur lesquels se fondent les éléments exposés dans le présent rapport 
seront, sur demande, mis à disposition des députés et conseillers d’État intéressés. 
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Aumôniers en phase avec l’Etat
NEUCHÂTEL • Les Eglises reconnues
ont signé un accord avec le canton pour
leur travail en milieu psychiatrique.

Les trois Eglises reconnues
par l’Etat neuchâtelois, à savoir
les réformés, les catholiques ro-
mains et les catholiques chré-
tiens, viennent de resserrer
leurs liens avec les pouvoirs pu-
blics en signant une convention
avec le Centre cantonal de psy-
chiatrie. Les aumôniers, déjà
présents dans l’institution de-
puis longtemps, vont ainsi pou-
voir bénéficier d’un cadre de
travail renforcé dans une struc-
ture créée en automne dernier.

«Nous avons signé cet ac-
cord sans parler d’argent au
préalable», précise Gabriel Ba-
der, président du Conseil syno-
dal de l’Eglise réformée évangé-
lique neuchâteloise (EREN).
«Des négociations financières
doivent encore être menées.
Nous avons simplement voulu
fixer les conditions de notre tra-
vail d’intérêt public dans le
cadre des établissements psy-
chiatriques du canton. Nous en
avons fait de même avec Hôpital
neuchâtelois».

Le travail des aumôniers est
placé sous la responsabilités
des Eglises contractantes.
Celles-ci sont en contrepartie
renseignées sur la vie interne
des institutions dans lesquelles
elles travaillent. L’accompa-
gnement spirituel des patients,
sans distinction confessionnel-
le, fait d’ailleurs l’objet d’une
garantie de la Constitution
laïque cantonale. Les Eglises

sont un partenaire unique pour
l’Etat, et s’engagent à respecter
les convictions et les demandes
des patients. «Les réformés
peuvent ainsi être amenés à ad-
ministrer une extrême-onction
si la personne le demande»,
illustre encore Gabriel Bader.

Un tel accord intervient ce-
pendant dans un contexte fi-
nancier difficile pour les
Eglises, confrontées à la perte
de la contribution annuelle de
1,5 million apportée par le ciga-
rettier Philip Morris jusqu’à fin
2009. Jeudi, les représentants
des trois communautés reli-
gieuses du canton ont pu ren-
contrer le Conseil d’Etat à ce
sujet. Rien n’a filtré de cette
réunion, si ce n’est «qu’il y a eu
un échange franc», lâche Ga-
briel Bader. Le gouvernement
est invité à se prononcer sur les
propositions faites par les
Eglises lors de cet entretien.
«Nous ne souhaitons pas placer
notre engagement public et so-
cial sur le même plan qu’un
simple fournisseur de presta-
tions», souligne encore le prési-
dent de l’exécutif de l’EREN.
«Notre travail coûte actuelle-
ment plus qu’il ne rapporte.
Nous attendons que les pou-
voirs publics le comprennent
aussi. S’ils ne le faisaient pas,
nous pourrions envisager de
réduire notre propre part.»

PHILIPPE CHOPARD

EN BREF

GENÈVE

La HEAD s’agrandit
La Haute école d’art et de design de Genève (HEAD) a inauguré hier
un nouveau bâtiment sur le site de la Haute école du paysage,
d’ingénierie et d’architecture (HEPIA), à la Prairie. Sur une surface
de quelque 2000 m2, les nouveaux locaux, modulables, sont provi-
soires et destinés à accueillir l’afflux de nouveaux étudiants, notam-
ment à la suite de la mise en place de deux nouvelles formations
master en design. OLe nouveau bâtiment comprendra par ailleurs
une salle de présentation des travaux ouverte au public. L’idée est
aussi de créer un «pôle des architectures» sur le site, avec des col-
laborations entre la HEAD et la HEPIA. A terme, la HEAD, qui est dis-
loquée sur de nombreux sites à travers Genève, souhaiterait
s’implanter à la pointe de la Jonction, dans un futur «campus des
sciences et des arts» pour l’instant très hypothétique. SSG

L’opacité règne à l’Etat
GENÈVE • Après un an de fonction, la préposée à la transparence
constate que la loi, vieille de neuf ans, reste toujours lettre morte.

RACHAD ARMANIOS

Malgré une loi sur la transpa-
rence datant de 2002, la culture
de l’opacité sévit toujours dans
le «petit Etat». Les communes,
les institutions parapubliques et
les établissements publics auto-
nomes font, eux, preuve d’une
meilleure volonté. Si le tir n’est
pas corrigé, l’application de la
LIPAD – loi sur l’information du
public, l’accès aux documents
et la protection des données
personnelles – se fera toujours
plus à deux vitesses. Les conclu-
sions du premier rapport de la
préposée cantonale à la protec-
tion des données et à la transpa-
rence sont sévères. 

Cette autorité administrati-
ve indépendante a été créée il y
a un an. Son rôle est d’accom-
pagner les institutions dans
leur devoir de transparence à
l’égard des citoyens, mais aussi
de les surveiller et de jouer les
médiateurs en cas de litige. Les
quatre personnes employées à
cette tâche n’ont pas de pou-
voir contraignant.

Depuis 2002, la LIPAD obli-
ge quelque 200 institutions à
faciliter l’accès à l’information,
la transparence devenant la

règle et non l’exception. Mais
faute d’une autorité de sur-
veillance, ce principe est resté
un vœu pieu, selon la préposée
Isabelle Dubois. Conséquence
de l’inertie des administra-
tions, les citoyens n’ont pas
conscience de leurs droits. Son
importance semble même
échapper aux médias, qui ont
boudé hier la présentation du
rapport, alors que l’accès aux
documents leur est vital. En
2010, seules dix demandes de
médiation ont été faites, avec
des effets positifs. 

Elan freiné
Depuis un an, le devoir de

protection des données per-
sonnelles a été intégré à la LI-
PAD. «A l’Etat, les responsables
des systèmes d’information
avaient conscience de cette
nouvelle responsabilité, mais
cet élan a été brisé par leur hié-
rarchie», regrette Isabelle Du-
bois. Selon elle «l’indépendan-
ce de la préposée dérange». 

Le rapport précise qu’«on
s’est mêlé de sa politique de
communication et d’informa-
tion». Le Conseil d’Etat lui a re-
fusé l’accès général aux diffé-

rents fichiers et applications de
l’Etat. Le secrétaire général du
Département de la solidarité et
de l’emploi s’est même ingéré
dans le traitement du dossier
d’un citoyen. Enfin, le collège
des secrétaires généraux des
départements a interdit aux
cadres de se rendre à la séance
d’information organisée par la
préposée. Quant au règlement
d’application de la LIPAD, le
Conseil d’Etat repousse sa ré-
daction aux calendes grecques.

Au sein des départements,
les répondants en matière de
transparence maîtrisent l’art de
verrouiller l’info, à lire le rap-
port. Comme s’il voulait prou-
ver son manque de transparen-
ce, le Conseil d’Etat n’a pas
souhaité commenter le rapport.

L’Aéroport et la Ville
primés

Seule l’action du Départe-
ment de l’intérieur et de la mo-
bilité et de celui des Affaires ré-
gionales, de l’économie et de la
santé est saluée dans le rapport.
De même que celle des institu-
tions parapubliques et commu-
nales. Pour faire connaître la LI-
PAD, deux lauréats ont été

primés. Soit l’Aéroport, qui s’est
assuré de la conformité de son
système de vidéosurveillance.
Et la Ville de Genève, qui s’est
demandée si le recours à l’outil
d’analyse de sites internet
Google posait problème en rai-
son de la transmission
d’adresses IP à une société
privée. L’octroi d’un agrément,
qui décrit les mesures pour
protéger au mieux les données
de l’internaute et l’informer, a
été mis en place sur le site de la
Ville. Paradoxalement, le prix a
été décerné alors que l’une des
médiations a porté sur le refus
– jusqu’à la recommandation de
la préposée – du Département
de la culture de rendre publique
la convention entre le Musée
d’art et d’histoire et la Fonda-
tion Gandur pour l’art, que Le

Courrier avait fini par dévoiler. 
A noter que la préposée ren-

contrera en mars la police pour
savoir si celle-ci tient une base
de données cantonale catalo-
guant les citoyens potentielle-
ment dangereux pour l’Etat.
Neuf mois après le scandale des
fiches fédérales, ce dossier n’a
semble-t-il pas été jugé priori-
taire par la préposée. I

L’Aéroport international de Genève a été primé pour la mise en conformité de son système de vidéosurveillance. JPDS

GRAND CONSEIL GENEVOIS

Les députés ne veulent pas d’un Smig
à la genevoise 
PHILIPPE BACH

Le peuple tranchera. Le Grand Conseil ge-
nevois a préavisé négativement, jeudi en
fin de soirée, l’initiative lancée par la
gauche de la gauche et visant à introduire
un salaire minimum au niveau cantonal.
Un vote intervenu par 29 voix pour (PS et
Verts) et 63 contre (l’ensemble des partis de
droite ou populistes) et une abstention. 

De fait, les partis bourgeois ont sorti la
grosse artillerie pour contrer une initiative
dont ils sentent qu’elle sera bien accueillie
par la population, comme l’ont admis
plusieurs députés. Le terme de «fausse
bonne idée» a été prononcé plus souvent
qu’à son tour.

L’initiative a d’ores et déjà fait un petit
détour devant le Tribunal fédéral, comme il
est désormais de coutume pour presque
tous les textes émanant de la gauche. La
haute cour a donné raison aux initiants.
«Mais du bout des lèvres», a tonné Edouard
Cuendet (libéral), pour qui ce texte «sera
très difficile à mettre en œuvre». 

De fait, la marge de manœuvre – dans
un domaine où le droit fédéral est très
contraignant – était restreinte. Les initiants
ont donc laissé ouvertes certaines ques-

tions qui devront être tranchées dans le
cadre de la loi d’application.

Ainsi en est-il de l’autorité qui fixera le
montant de ce Smig à la genevoise. Cette
tâche incombera-elle au Grand Conseil, au
Conseil d’Etat, à l’Office cantonal de l’ins-
pection et des relations de travail? Idem
pour le montant que ce Smig représentera.
Le chiffre de 4000 à 4500 francs a été évo-
qué mais il pourrait varier selon les
branches. Les députés hostiles au texte
emmenés par le démocrate-chrétien Fa-
biano Forte, auteur d’un rapport de majo-
rité très argumenté, ne se sont pas privés
de pointer ces zones d’ombre.

Deuxième angle d’attaque: un salaire mi-
nimum pourrait représenter un nivelle-
ment vers le bas, comme l’a relevé le ma-
gistrat en charge du dossier François
Longchamp. La droite populiste a égale-
ment dû sortir du bois. Un salaire minimal
ne serait-il pas un rempart contre le dum-
ping salarial? Pas du tout, a estimé Eric
Stauffer, qui relève que le Smig français res-
tera plus bas. «Et si on met la barre trop
haute, toute personne dont la force de tra-
vail est plus basse que ce salaire de référen-

ce se retrouvera éjectée du marché de tra-
vail», a plaidé son collège Mauro Poggia. 

Enfin, troisième problème: un Smig
pourrait mettre à mal le partenariat social,
comme l’a relevé l’ancien secrétaire patro-
nal et toujours député radical Gabriel Bar-
rillier. «Les temps ont changé, les cartels et
autres normes de protections nationales
ont sauté, lui a rappelé Roger Deneys (PS),
d’où l’intérêt de doter le canton de ce garde-
fou social.»

Au nom du partenariat social, les syndi-
cats étaient initialement peu favorables à
ce principe. Mais ils ont changé d’avis en
cours de campagne. Depuis, des textes si-
milaires ont été lancés dans d’autres can-
tons (Vaud et Tessin) et une initiative na-
tionale a même été initiée par l’Union
syndicale suisse. «Les syndicats ont été dé-
bordés sur leur gauche par Solidarités», a
déploré M. Barrillier. 

Le débat n’a pas fait évoluer les posi-
tions. Les Verts, qui plaidaient pour un
contre-projet, ont été les seuls à voter ce
principe et se sont donc ralliés à l’initiative.
Cette dernière ira donc prochainement de-
vant le peuple avec un préavis négatif du
parlement et du Conseil d’Etat. I

ENTERREMENT
DE PREMIÈRE CLASSE
POUR LE RMCAS
Le RMCAS est mort, vive l’aide sociale individuelle.
Une très large majorité de 71 voix (PDC, radicaux, libé-
raux, UDC et MCG) contre 18 (socialistes et quelques
verts) et 6 abstentions a voté hier en fin de soirée une
loi1 abrogeant le Revenu minimal cantonal d’aide sociale
(RMCAS) au profit d’un nouveau dispositif d’assistance.
Seul le Parti socialiste s’est clairement opposé à la
réforme, les Verts sont divisés à ce sujet oscillant entre
refus, approbation  et abstention de la loi. Pour les
roses, le projet de nouvelle législation manque sa cible
qui est de lutter contre le chômage de longue durée. Et
il implique une perte sèche de revenu (de 380 francs
par mois en moyenne par dossier) pour des personnes
en situation déjà très précaire.

En face, la majorité des députés a préféré voir le
verre à moitié plein. A savoir que le RMCAS ne donne
pas satisfaction, comme l’a relevé le démocrate-chré-
tien auteur du rapport de commission, Philippe Schal-
ler, qui relève que le dispositif s’est transformé «en
trappe à pauvreté». D’où l’espoir que le volet réinsertion
sera redynamisé par cette réforme qui devrait coûter
quelque 18 millions supplémentaires.
Le référendum est d’ores et déjà annoncé. Les liste des
signatures sont prêtes «et nous allons lancer notre
première action mercredi», dixit Jocelyne Haller,
membre de Solidarités et cheville ouvrière du comité
référendaire. PBH

1 
Voir Le Courrier de mercredi 9 février.
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1) Ci-dessous sont illustrés les sorts des litiges (Protection des données et Transparence) dont 
le préposé cantonal a été saisi. Sur dix affaires, seules trois ont donné lieu à une 
recommandation. Sept ont eu un sort favorable, soit par un accord, soit par un classement 
(satisfaction obtenue dès la saisie du PPDT) : 
 

 
 
 
2) Toutes les activités légales sont représentées ci-dessous, avec comme grande catégories les 
conseils aux institutions, les conseils aux citoyens, les formations données et les autres 
activités légales : 
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������� ������� ������ ���� ������� ����������

30 Charges de personnel 828'249 29'046 3.6% 799'203 720'738.85

31 Dépenses générales 135'713 0 0.0% 135'713 179'526.78

������� ��� � ���� ��� ������

43 Recettes diverses 679 4 0.6% 675 307.70

���������������������������� �������� ������� ���� �������� �����������

Coût des activités de support -133'570 -2'690 2.1% -130'880 -164'347.27

Coût des prestations de moyens -136'276 -45'378 49.9% -90'898 -123'477.59

COÛT COMPLET -1'233'129 -77'110 6.7% -1'156'019 -1'187'782.80

������

������������ ������������������� ����������� �����������

������ ����

TOTAL POSTES 4.00 0.00 0.00% 4.00 -

ETP fixes 4.00 0.00 0.00% 4.00 -

���������������������������

Depuis le 1er janvier 2010, le canton de Genève s'est doté d'une nouvelle fonction indépendante de surveillance, le
proposé à la protection des données et à la transparence (PPDT).

Les préposées, élues à cette fonction, ont pour mission de surveiller la bonne application de la LIPAD, qui met en
oeuvre le droit constitutionnel d'accès à l'information de la population (transparence), dans le respect de la protection
des données personnelles (articles 13 et 16 de la Constitution fédérale).

Pour une mise en oeuvre efficiente et coordonnée des institutions cantonales publiques dans ces domaines, les
préposées offrent information, services  et conseils à l'attention des citoyennes et citoyens et des administrations
publiques et parapubliques du canton, et gèrent les conflits pouvant naître du traitement des données  personnelles
comme de l'exercice du droit d'accès aux documents.

Elles procèdent, en outre, à des contrôles auprès des administrations publiques et parapubliques et émettent des
recommandations à leur endroit. 

������������������������������������������������

Les priorités pour 2012 sont les suivantes :

1) Accompagnement, sous l'angle de la protection des données, des projets AeL, e-Toile et DRG.

2) Suivi et mise à jour des deux solutions du catalogue des fichiers.

3) Mise en œuvre des contrôles planifiés. 
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1.1 Nombre de demandes personnelles traitées sur le nombre
de demandes déposées

Efficacité 95% 95%
-

100% 2014

����������������������������������������������������������
��������������������������������������������������������
������������������������������������������������������ �

2.1 Nombre d'institutions ayant élaboré des directives et des
procédures d'ici fin 2011, conformément à la loi

Efficacité 95% 95%
-

������������
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